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En 2019, de gros incendies ont marqué notre 
département vers la fin de l'été (Vivonne, Journet, 
Archigny, ...). Ces feux provoquent des dégâts 
importants sur des cultures, forêts et milieux 
naturels et peuvent dans certains cas, menacer des 
habitations. Dans tous les cas, ces feux mobilisent un 
nombre important de sapeurs‐pompiers.

Cet été est une nouvelle fois caractérisé par une 
période de sécheresse et de chaleur élevée. Ces 
conditions météorologiques rendent la végétation 
très combustible en particulier dans le département 
de la Vienne.

Certains travaux agricoles peuvent être à l'origine de 
départs de feux.  Au cours des périodes à risque 
élevé, selon la vitesse du vent et l'état de la 
végétation, il est important de ne pas procéder aux 
travaux d'entretien par broyage de haies, de jachères 
ou de cultures dans tous les secteurs et en particulier 
à proximité de massif forestier. 

Rendez‐vous sur  : feux‐foret.gouv.fr
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Travaux agricoles et risque incendie
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